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  Mairie de VALDELAUME   Horaires d’ouverture : 
    

    Adresse : 1, rue   du  Puits  Grelet   Lundi : 8h30 – 12h 
   Hanc - 79110 VALDELAUME   Mardi : 13h30 – 17h30 
   Tel : 05 49 29 83 63     Mercredi : 13h30 – 17h 30  
   Mail : mairie-valdelaume@paysmellois.org         Jeudi : 13h30 – 17h30 
                    Vendredi : 8h30 – 12h  
 
 
Secrétaire de mairie : Sabine Ardillon     
 
Maire : Emmanuel Caquineau 06 08 99 96 72 
1ère adjointe : Mathilde Garçonnet-Sillon 06 81 60 08 71 
2ème adjointe : Isabelle Baudrit 06 22 03 50 85 
3ème adjointe : Fabienne Vignier 06 63 71 40 00 
4ème adjointe : Odile Rault 06 42 15 12 21 
5ème adjoint : Eric Desaivres 06 27 73 65 08 
 

 

Les conseillers :  
 
FRAGNEAU Jessica, FRAGNEAU Monique, VAURY 
Laura, MORNET-KOHLER Maryse, BABIN Etienne, 
PAQUEREAU Stéphane, JOLLY Jacques, BERNARD 
Jean-François, GUILLON Jean Luc, OHIN Narcisse, 
DOMERGUE Gilles, MERLE Dominique, GIRAULT 
Claude 
 

mailto:mairie-valdelaume@paysmellois.org
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Le mot de l’équipe municipale 

Hommage à M. Laurent CANTET 

 

Nouveau RDV élections législatives 

 du 30 juin et 7 juillet :  
bureau de vote unique à Hanc,  

salle annexe de la mairie de 8h à 18h 

 
 

Infos travaux à HANC avec déviation 
Depuis le 17 juin 2024, des travaux sur le réseau haute tension sont en 
cours nécessitant une déviation sur une partie de la rue du Puits Grelet dès 
l’entrée du bourg de Hanc. 

 
 
  

Le 14 Juillet sera célébré à Hanc (derrière la mairie), l’équipe 

municipale vous invite pour un apéritif. Un flyer sera distribué dans 
toutes les boites aux lettres avec les informations d’inscription. 

 
 

 

 

L’équipe municipale vous invite à la fête communale  
le dimanche 28 juillet à midi à Pioussay. 

 Un flyer sera distribué dans toutes les boites aux lettres avec les informations 
d’inscription. 
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Extrait des comptes rendus des REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

18 MARS 2024 A 20 heures 30 à HANC 

Mmes et Mrs CAQUINEAU Emmanuel, GARCONNET-SILLON Mathilde, BAUDRIT Isabelle, VIGNIER Fabienne, RAULT Odile, 
DESAIVRES Eric, BABIN Etienne, PAQUEREAU Stéphane, FRAGNEAU Jessica, FRAGNEAU Monique, BERNARD Jean-François, 
GUILLON Jean Luc, MORNET-KOHLER Maryse, MERLE Dominique, DOMERGUE Gilles. 
Absent excusé : JOLLY Jacques (pouvoir) 
Absents :  Claude GIRAULT, Laura VAURY, OHIN Narcisse. 

 
DEBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU PADD (Plan d’Aménagement et de Développement Durables) du 
PLUI-H (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal – Habitat) 
 
Maryse MORNET-KOHLER référente PLUI-H rappelle au Conseil les différents éléments : 
Nous sommes actuellement à la phase N°2 du projet d’aménagement. 
Qu’une réunion publique organisée par la Communauté de Communes MELLOIS EN POITOU s’est tenue sur la 
Commune de VALDELAUME le 13 mars où bon nombre de membres du conseil municipal a pu être présent et a pris 
également connaissance des documents transmis sur le projet du PADD. 
Que ce jour le Conseil doit débattre sur les différents thèmes et rendre une délibération. 
Le débat est présenté sous 5 axes (détaillés succinctement) : 
Axe introductif => zéro artificialisation des sols et rendre à la nature une surface équivalente prise 
Axe N°1 => tout ce qui concerne le logement, objectif 1200 habitants de plus sur le Mellois d’ici à 2031 
Axe N°2 => paysages, patrimoine bâti 
Axe N°3 => l’économie 
Axe N°4 => les énergies renouvelables 
 
Rappel : 62 communes formant MELLOIS EN POITOU auront un seul et même PLUI-H, et les règles du PADD seront 
appliquées de la même façon pour toutes les communes. 
Toutes les communes doivent débattre au sein de leur Conseil, rédiger une délibération, puis un débat sera tenu 
en Conseil Communautaire d’ici fin mai. 
Nous devrons au niveau de notre Commune entre mai et août établir le règlement et le zonage, celui-ci sera proposé 
par la commission communale Urbanisme, tout le plan de la commune sera détaillé en zones A (agricole), N 
(naturelle), U (urbanisée), AU (à urbaniser). 
Monsieur le Maire demande au Conseil s’il souhaite revoir le diaporama avec tous les éléments déjà envoyés et 
ayant déjà fait l’objet d’une projection lors du dernier conseil ? A l’unanimité les membres du conseil ne le 
souhaitent pas, ayant connaissance de ces éléments. 
Maryse MORNET-KOHLER rappelle qu’un carnet d’intention avait été rédigé en amont et qu’il reprend plus 
spécifiquement pour notre commune trois axes qui ont été définis comme prioritaires en ce qui concerne la 
commune de VALDELAUME, à savoir : 
Emploi : l’artisanat 
Logement : réduction de la vacance des logements, des logements adaptés aux séniors et aux jeunes 
Paysage : patrimoine historique, patrimoine naturel 
 
A partir de ces éléments le débat est ouvert, les avis et les questions des conseillers portent sur : 
Faire ressortir ce que nous voulons nous sur notre commune. 
Tenir compte de la disparité entre les villes et les villages ruraux.  Nous sommes une commune rurale 
Bien faire ressortir que les « dents creuses » (terrains libres à l’intérieur des villages) pourront être urbanisées 
Une politique du PADD adaptée pour nous et les autres villages 
Densification de maisons et si on n’est pas d’accord cela changera ? dans quelles conditions ? 
On ne sait pas où on aura le droit de construire sauf si on le prévoit ? 
Comment anticiper les besoins après 2026 (date prévue d’exécution du PLUi) au niveau des constructions  
Si un agriculteur veut construire ? un travail a été réalisé par la Chambre d’Agriculture 
Sera-t-il possible de construire une habitation pour une exploitation agricole ? cela devrait être possible 
Si un artisan veut s’établir sur notre commune ? Si ce n’est pas prévu ce sera compliqué 
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Si un terrain nous appartient, on peut construire ou pas dans les villages ? l’Etat devrait donner la possibilité de 
partager en parcelles 
Toute terre en culture doit rester en culture ? Si cette terre est dans une « dent creuse » on pourra construire ? 
Sur tout le Mellois on ne pourra construire d’ici 2031 que 200 logements neufs 
Serons-nous pénalisés en nombre de logements ?  
Adapter le bâti au niveau des âges (colocation, habitation intergénérationnelle.) 
Faciliter la surélévation des maisons dans le futur ? 
Pourrons-nous encore construire dans les hameaux de moins de 15 habitations ? 
Le cadre de vie est impacté par le défaut de logement (nouvelles familles, nouveaux salariés qui ne trouvent pas de 
logement) 
Le maire aura-t-il toujours la signature des permis avec le PLUI-H ? 
 
Les premières remarques à faire figurer sur la délibération sont les suivantes : 
Le conseil trouve que le seuil de 15 maisons semble inapproprié dans les hameaux et entités rurales de la commune 
en termes de constructibilité. 
Cette situation engendrant une détérioration à terme du cadre de vie recherché par le nouvel arrivant (surface, 
manque de projet immobilier…) 
Avec le déploiement de la fibre et le développement du télétravail, comment anticiper l’implantation de futures 
entreprises ou artisans sur la commune ? 
Il est décidé que le Conseil se donne jusqu’aux prochains conseils municipaux (prévus en mars et avril) pour envoyer 
la délibération afin de recueillir d’éventuelles nouvelles remarques à faire figurer dans la délibération. 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL du 26 MARS 2024 A 20 heures 30 à HANC 

 
Mmes et Mrs, CAQUINEAU Emmanuel, GARCONNET-SILLON Mathilde, BAUDRIT Isabelle, VIGNIER Fabienne, RAULT Odile, 
DESAIVRES Éric, BABIB Etienne, PAQUEREAU Stéphane, FRAGNEAU Jessica, FRAGNEAU Monique, Jacques JOLLY, BERNARD 
Jean-François, GUILLON Jean Luc, MORNET-KOHLER Maryse, MERLE  Dominique,  DOMERGUE Gilles, Laura VAURY (arrivée à 
21 h 30). 
Absents :  Narcisse OHIN, Claude GIRAULT 

  
PROPOSITION BUDGET 2024 
 
Les documents budgétaires avaient été remis à tous les membres lors d’une précédente réunion afin de laisser le 
temps d’étudier ceux-ci. 
Le Maire a procédé à la lecture des lignes du budget réalisé 2023 et des propositions 2024. Des questions ont été 
posées et les explications ont été données. 
Monsieur le Maire précise que certaines dotations n’ont pas encore été reçues à ce jour mais qu’elles devraient 
l’être dans les prochains jours ce qui permettra lors de la réunion prochaine de vote du budget de pouvoir valider 
le budget dans son intégralité. 
Le tableau des emprunts en cours est également étudié. 
 
Monsieur le Maire rappelle 2 projets en cours : 
qu’un audit énergétique a été fait en 2022 sur 8 logements communaux et qu’il faut décider ou non d’un projet 
global de rénovation énergétique : M. le Maire présente les 3 scénarios concernant tous les logements de la 
commune visant à améliorer les performances énergétiques de chacun. Il s’agit d’un très gros chantier qui pour le 
moins cher coûterait (hors frais d’architecte et suivi de chantier) la somme de 206 659€ HT et pour le plus cher 338 
208€ HT, auxquels il faut ajouter environ 57 000€ pour les frais d’architecte. 
A ce jour nous n’avons aucun logement noté G (qui est la note rédhibitoire pour louer un logement),  
la question, devons-nous partir sur la rénovation des logements ou continuer les travaux sur l’éclairage public ? 
 
Il rappelle également le commencement des travaux d’économie d’énergie sur l’éclairage public et qu’il reste des 
tranches à prévoir. 
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Après débat tous les conseillers s’accordent à dire que la rénovation globale des logements est un projet qui va se 
définir sur plusieurs mois (marché public, demande de subvention…) au vu de son coût et qu’il vaut mieux continuer 
les travaux sur l’éclairage public. 
Cependant le Conseil souhaite rénover petit à petit selon les besoins les logements en allouant un budget annuel. 
  
COMMISSIONS  
 
Isabelle BAUDRIT (Commission Environnement) présente un power-point avec un bilan depuis 2019 des actions et 
aménagements faits par la commission.  
Elle présente les devis pour la table de pique-nique pour le terrain d’Ardilleux : 
1.France Collectivités : pour une table en matériaux recyclés => arrêt de la production 
2.Ric Collectivités : Charmille Tout Béton : 1885.20€ ou Armelle Béton teinte bois dans la masse : 2146.80€ 
3.Urbanext : fabriqué à partir de résidus de briques alimentaires Tetra Pak :  1261.22€ 
A l’unanimité moins une abstention, la table URBANEXT est retenue. 
 
Elle précise qu’une habitante a fait don de sa table de ping-pong laquelle a été installée à Bouin et qu’elle est 
remerciée. 
 
Fabienne VIGNIER (Commission Bâtiment) précise qu’une réunion de la commission bâtiment se réunira le 
27/03/2024 au logement de Bouin devenu vacant à la suite du départ de la locataire qui d’ailleurs a laissé de 
nombreux objets et meubles et quelques dégradations ainsi que beaucoup de nettoyage à réaliser. Il est décidé de 
ne pas lui restituer la caution. 
 
DECHETTERIES : les accès aux déchetteries vont être modifiés prochainement ; une carte d’accès sera nécessaire à 
chaque foyer de la Communauté de Communes. 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL du 04 avril 2024 A 20 heures 30 à HANC 

Présents :  
Mmes et Mrs, CAQUINEAU Emmanuel, GARCONNET-SILLON Mathilde, BAUDRIT Isabelle, RAULT Odile, DESAIVRES Éric, BABIN 
Etienne, PAQUEREAU Stéphane, FRAGNEAU Jessica, FRAGNEAU Monique, BERNARD Jean-François, GUILLON Jean Luc, 
MORNET-KOHLER Maryse, MERLE  Dominique,  DOMERGUE Gilles,  
Absents : M. Claude Girault, OHIN Narcisse 
Absents excusés : JOLLY Jacques (pouvoir), VAURY Laura, VIGNIER Fabienne 

 

REALISATION BUDGET 2023 

 
M. le Maire présente au conseil le budget 2023 identique à celui du comptable du Trésor 

Dépenses de fonctionnement :     731 023.95€ 
Recettes de fonctionnement : 1 046 664,66€ 
Soit un excédent de fonctionnement : 315 640.71€ 

 
Dépenses d’investissement :     304 259.55€ 
Recettes d’investissement :      169 470.48€ 
Soit un déficit d’investissement :  - 134 789.07€ 

 
Soit un excédent global réalisé de 180 851.64 euros. 

 
Mme Mathilde GARCONNET-SILLON procède au vote, à l’unanimité le conseil approuve les comptes. 
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BUDGET 2024 

M. le Maire rappelle les propositions faites en séance du 26 mars et apporte explications et chiffres définitifs 
communiqués par la Préfecture.  
 
Un point particulier est fait sur : la consommation de l’électricité de l’éclairage public et des bâtiments depuis 2019. 
 
Les propositions des organismes bancaires pour contracter un prêt couvrant une partie des dépenses 
d’investissement 2023 et 2024 soit 80 000 euros. La Caisse d’Epargne étant la mieux placée avec un taux de 4 % sur 
10 ans à échéance constante trimestrielle a été retenue. 
 
Le devis du SIEDS pour les 3 dernières tranches de travaux de sobriété énergétique sur l’éclairage public en LED 
pour un montant de 54001 euros TTC avec une subvention de 70 % du SIEDS sur les fournitures et une subvention 
du Fond vert d’environ 10 000 euros. 
Maryse MORNET-KOHLER demande ce qu’il en est de ce qui avait été évoqué concernant l’enlèvement de 
lampadaires sur BOUIN. M. le Maire précise que HANC et LE BREUIL COIFFAUD ont fait l’objet de cette mesure de 
diminution de poteaux mais que désormais ce n’est plus possible pour des raisons de sécurité ! D’autre part, 
concernant BOUIN ce ne serait pas possible car les poteaux ont un système particulier qui les relie les uns aux 
autres, ils ne sont pas indépendants. 
 
Le point sur la participation financière en 2023 de 8000 euros au service urbanisme de la Communauté de 
Communes correspondant à l’instruction de tous les certificats d’urbanisme, déclarations de travaux et permis de 
construire déposés en mairie sur l’année 2023. 
 
Budget 2024 (détail en annexes) : 
Dépenses et recettes de fonctionnement     1 001 027.64 euros 
Dépenses et recettes d’investissement      352 489.07 euros 
M. le Maire met au vote le budget prévisionnel 2024 ainsi que tous ces derniers points particuliers, lesquels sont 
acceptés à l’unanimité par le Conseil. 

 

TAUX D’IMPOSITION  

Les taux d’imposition actuels sont les suivants : 
Taxe foncière Bâti : 31.56% 
Taxe foncière Non Bâti : 53.19% 
Taxe habitation (Résidence secondaire) : 11.94% 
M. le Maire rappelle au Conseil qu’un lissage des taux existe jusqu’en 2025 pour arriver tous (les 4 anciennes 
communes) au même taux. 
M. le Maire demande au Conseil s’il souhaite augmenter les taux d’imposition, à l’unanimité le Conseil vote contre 
et maintient les taux actuels. 
 

SUBVENTIONS 

Un tableau récapitulatif des subventions accordées en 2023 est présenté au Conseil, à l’unanimité le Conseil décide 
de maintenir les mêmes subventions aux mêmes associations (ABRI, ADMR, ASSOCIATION PAS A PATTES, MOT A 
MOT, HOPITAL DE RUFFEC, RPI LORIGNE) 
Il est rappelé que les enfants de la commune bénéficient de subvention PASS’PORT à hauteur de 60€ par enfant par 
an. 
De même les associations communales peuvent demander lors de festivités qu’elles organisent une subvention 
exceptionnelle de 150€ une fois par an. 
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QUESTIONS DIVERSES 

 
SAISONNIER : 2 agents sont toujours en arrêt maladie, il est nécessaire de renforcer l’équipe technique dès ce 
printemps ; M. le maire a reçu 8 candidatures pour le poste de saisonnier, il recevra avec ses adjoints tous les 
candidats lundi 08 avril pour un entretien d’embauche. 
 
SUPERETTE : Mathilde GARCONNET-SILLON présente au Conseil un power-point de présentation. M. le Maire 
rappelle qu’il y a quelques mois la société API nous a proposé de mettre en place sur la commune une mini-
superette avec des produits de la marque CARREFOUR. La condition essentielle était de trouver un terrain adéquat 
(passages fréquents, présence des réseaux...) Une proposition a été faite avec un terrain appartenant à M. BABIN 
Gérard à Bouin donc un nouveau rendez-vous avec la société est fixé au 18 avril prochain pour valider ou non son 
positionnement. 
 
ASSAINISSEMENT : Gilles DOMERGUE demande s’il pourrait y avoir la possibilité de mettre le tout à l’égout à BOUIN 
et à ARDILLEUX qui a son avis sont des bourgs qui devraient en bénéficier. M. le Maire et Isabelle BAUDRIT lui 
rappellent que cette compétence relève de la communauté de communes et qu’il n’est pas prévu la création de 
stations d’épuration sur la commune, de plus que le coût en est très important. 
 
ECLAIRAGE PUBLIC : Une question est posée quant à l’éclairage qui fonctionne mal (heures décalées, pannes…).  
M. le Maire rappelle que toutes les semaines les demandes de dépannage sont faites auprès du service compétent 
(SEOLIS) mais que cela ne dépend pas de lui. 
 

BUDGET 2024 

Détail des prévisions budgétaires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FONCTIONNEMENT  
 
Dépenses     Réalisé 2023     Vote 2024 
 
011 CHARGES GENERALES   140 077.93      238 427.64 
012 PERSONNEL     341 820.82      367 800.00 
014 FNGIR        43 192.00        44 000.00 
023 AUTOFINANCEMENT INV     0.00        61 700.00 
042 AMORTISSEMENTS                0.00        0.00  
65 PARTICIPATIONS    193 439.98      276 100.00 
66 INTERETS EMPRUNTS     12 493.22        12 000.00 
67 CHARGES EXCEP      0.00             500.00 
68 PROVISIONS                 0.00             500.00 
A REPARTIR             
TOTAL      731 023.95            1 001 027.64 
 
 
 
Recettes     Réalisé 2023     Vote 2024 
 
002 EXCEDENT N-1   261 531.46      166 351.64 
013 REMB SALAIRES     34 289.68        30 000.00 
70 VENTE PRODUITS/SERVICES   10 983.17        11 300.00  
73 IMPOTS + CCMELLOIS            421 781.50      436 541.00 
74 DOTATIONS    260 298.67      302 735.00 
75 LOCATIONS      57 233.67        53 700.00 
76 PROD FINANCIERS              0.00              100.00 
77 PROD EXCEPTIONNELS        475.24              200.00 
78 PROVISIONS            71.27              100.00 
TOTAL          1 046 664.66             1 001 027.64 
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Les taux d’imposition et produits 2024 

Taxe foncière bâti   31.56 %  215 934.00 

Taxe foncière non bâti   53.19 %    94 838.00   

Taxe habitation    11.94 %    29 766.00 

Total produits                    340 538 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Recettes 

2023              VOTE 2024 

 

13461  DETR Cour Mairie    18 300.00  

1323  Cap79 cour mairie    29 769.59    

Cap 79  Colombariums               0.00                              11 900.00 (report) 

1328  Subv Sieds Sobriété énergétique    8 497.59   Solde      8 600.00 (report) 

                30 000.00    

1641  Emprunt                                                  0.00       80 000.00 

10222  FCTVA      30 375.95       10 000.00 

  Autres recettes diverses (1068/165)             82 527.35                 150 289.07     

021   Autofinancement              0.00       61 700.00                

 

TOTAL RECETTES 2023              169 470.48   TOTAL RECETTES 2024         352 489.07     

INVESTISSEMENTS 

Dépenses 2023                VOTE 2024 

1641  Rembt capital emprunts              67 792.57       61 700.00 

2031  Logiciels      8 137.40       20 000.00 

2111  Terrains Tapin, Metteau       750.00 

21311  Travaux bâtiments                3 431.70           5 000.00 

21316  Equipements cimetières (colombarium…)                     0.00       30 000.00 (report) 

21318  Persienne église Bouin,  

  Habillage dans ancienne mairie Ardilleux             8 604.50       30 000.00 

2132  Travaux bâtiment                3 713.11 

2135  Equipement aires de jeux               2 986.80 

2152  Aménagement cour mairie             68 248.98          1 000.00 

21534  Sobriété énergétique              47 444.41       60 000.00 

21578  Godet                  2 280.00         1 000.00 

2184  Vitrines                 5 463.00         5 000.00 (report) 

2188  Autres                  2 538.00         3 000.00 

Autres dépenses (001/165)                           82 868.48   001/165                        135 789.07   

        

TOTAL DEPENSES 2023             304 259.55   TOTAL DEPENSES 2024         352 489.07    
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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL du 03 juin 2024 à 20 heures 30 à HANC 

Présents :  
Mmes et Mrs CAQUINEAU Emmanuel, GARCONNET-SILLON Mathilde,   BAUDRIT Isabelle, VIGNIER Fabienne, RAULT Odile, 
DESAIVRES  Eric,  BABIN Etienne, PAQUEREAU Stéphane, FRAGNEAU Jessica, FRAGNEAU Monique, JOLLY Jacques, BERNARD 
Jean-François, GUILLON Jean Luc, MORNET-KOHLER Maryse, MERLE  Dominique. 
Absents excusés : VAURY Laura. 
Absents :  M. Claude Girault, OHIN Narcisse, DOMERGUE Gilles 

 

ELECTIONS DU 09 juin 2024 

 
Monsieur le Maire fait le point avec l’ensemble des membres du conseil des permanences que les élus devront 
tenir ainsi que le détail de l’organisation de cette élection européenne. A cet effet, il rappelle l’ensemble des règles 
à appliquer, rappelant notamment que la présentation de la carte électorale n’est pas obligatoire, seule une pièce 
d’identité devra être présentée sur demande.  
Une spécificité à noter, certaines listes ne seront pas présentes sur les tables, une campagne de publicité a d’ailleurs 
été faite sur les différents médias, il faudra que les électeurs souhaitant voter pour ces partis impriment eux-mêmes 
les bulletins sur Internet. Mais attention ils doivent être imprimés au format légal et en cas de non-respect de cette 
règle ne pourront pas être comptabilisés au moment du dépouillement.  
 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION SIGIL 

Ce support cadastral numérique est indispensable pour le bon fonctionnement des communes, il répertorie 
notamment tous les réseaux. Cette adhésion est faite pour une durée de 5 ans avec SEOLIS. A l’unanimité le Conseil 
Municipal accepte de renouveler la convention et de prendre une délibération en ce sens. 
 

ACQUISITION D’UN NOUVEAU DEFIBRILATEUR 

Fabienne VIGNIER, nous informe que lors de la tournée annuelle de la Commission de Sécurité qui contrôle la 
sécurisation des installations dans les salles des fêtes, cette commission a soulevé un problème sur la salle des fêtes 
d’ARDILLEUX, qui concerne la nouvelle règlementation de l’installation obligatoire de défibrillateur près ou dans les 
salles. 
Un défibrillateur (DAE) est déjà installé à Ardilleux mais se situe au niveau de l’ancienne mairie donc trop éloigné 
de la salle des fêtes. Cette installation répond toutefois au fait que plusieurs manifestations se tiennent à cet 
endroit, d’où la nécessité d’avoir cet équipement, mais l’éloignement de la salle des fêtes de ce point nécessite la 
présence d’un second défibrillateur pour la grande salle.  
Des devis ont été demandés pour un DAE à l’intérieur de la salle, le coût est de 1400€ et à l’extérieur le coût est de 
1966€. Le Conseil Municipal à l’unanimité vote pour l’achat d’un défibrillateur pour l’intérieur de la salle. 
Fabienne VIGNIER rappelle que toutes les autres salles sont équipées. 
 

PLUI-h 

Une réunion a eu lieu la semaine dernière avec les membres du groupe travaillant sur le sujet depuis plusieurs mois 
ainsi qu’une personne de la Communauté de Communes MELLOIS EN POITOU afin de présenter les modalités de 
travail à respecter pour le zonage de notre Commune. Ce travail fastidieux sera réalisé par cette équipe qui devra 
être terminé pour fin août. Monsieur le Maire précise que les cartes seront présentées au Conseil. 
Concernant l’inventaire des zones humides réalisé, le bureau d’étude CITANOVA propose de faire une visio-
conférence lors d’une prochaine réunion de conseil pour le présenter. Une date sera fixée à la rentrée. 
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DELIBERATION FOND VERT 

Monsieur le Maire rappelle que pour les prochains travaux d’éclairage public, il serait possible d’obtenir une 
subvention dite « fond vert » à hauteur de 5% du montant HT des travaux. A l’unanimité, le Conseil autorise le 
Maire à demander ce fond. 
 

COMMISSIONS 

 

Eric DESAIVRES (Voirie) : le SIVU a de grandes difficultés en ce moment pour intervenir, notamment à cause des 
conditions climatiques. 
Mathilde GARCONNET-SILLON (communication) : Le journal communal paraîtra dans la seconde quinzaine de juin ;  
Elle demande s’il est possible de faire connaître par le Facebook de la commune, les nouvelles entreprises de la 
commune (comme elle le fait pour les associations communales). A l’unanimité le Conseil accepte de mettre leur 
publicité mais uniquement pour les habitants ayant une activité sur la Commune.  
Odile RAULT (Solidarité) : il est temps de commencer à parler des fêtes de fin d’année, notamment les colis de Noël 
à nos aînés. Le principe des valisettes est validé, des devis sont en cours. Des présentations seront donc faites à la 
rentrée. 
Isabelle BAUDRIT (Environnement) : la table de pique-nique pour l’espace vert à côté de l’église d’Ardilleux est 
arrivée et sera installée à la rentrée, les intempéries de ce printemps n’ont pas permis la mise en forme de ce terrain 
(pelouse…) ;  
Les plantations de fleurs annuelles ont été réalisées sur le même schéma que l’an passé par Johanna ; il est rappelé 
également au Conseil Municipal que l’entretien de tous les espaces verts n’ont pas pu être réalisés compte tenu de 
l’abondance des précipitations empêchant ou limitant les tontes et autres entretiens et qu’il est bon de rappeler 
aux habitants que nous n’y pouvons rien et que nos agents font ce qu’ils peuvent pour entretenir ce qui peut l’être. 
 

Questions diverses 

 
✓ 14 JUILLET : Monsieur le Maire rappelle le lieu : HANC et qu’en cas de pluie nous nous rabattrons sur la 

salle du BREUIL-COIFFAUD. Comme l’an passé un « APERITIF » sera offert par la Commune 
✓ FETE COMMUNALE : elle se déroulera à PIOUSSAY le 28 juillet prochain. Le nombre de participants sera 

limité à 250 personnes. Le repas sera gratuit pour les habitants et au prix de 15 € pour les hors commune.  
✓ BALADE DU BREUIL-COIFFAUD : Elle est fixée au dimanche 1er septembre après-midi. Une réunion est 

prévue d’ailleurs prochainement pour l’organisation avec les différents acteurs. 
✓ EOLIEN : Le projet qui se trouve sur le secteur de LA JARGE, LORIGNE, LA FORET DE TESSE avec la société 

WOLSKING pour lequel les différentes communes concernées avaient voté contre, semble malgré tout 
continuer. En effet, Monsieur le Maire a reçu une information la semaine passée lui indiquant qu’une 
enquête publique allait se dérouler d’août à octobre dans ces communes afin de recueillir la parole des 
habitants. Il est très important de se mobiliser et que chacun apporte son avis sur le projet auprès du 
commissaire enquêteur qui tiendra des permanences. Un flyer sera distribué dans la commune dès que 
nous aurons les éléments nécessaires à la rédaction de celui-ci. 

 
✓ SUPERETTE API : la commission d’attribution de la marque a émis un avis défavorable au projet 

d’installation d’une supérette sur notre Commune et plus particulièrement sur le terrain qui avait été ciblé 
sur BOUIN trop proche de CHEF-BOUTONNE où il existe déjà deux supermarchés. 

✓ FIBRE : l’installation se fait petit à petit, mais toute la commune n’est pas encore fibrée en intégralité, alors 
attention aux démarchages, bien se renseigner avant sur l’éligibilité. Dès que les travaux seront terminés, 
une information sera faite. 

✓ COMPTEURS LINKY : le remplacement des compteurs est en cours. 
✓ HOMMAGE BECHADE : M. le Maire avait été contacté par Monsieur BECHADE d’Ardilleux, celui-ci devait 

reprendre contact pour faire part des éléments de son projet de plaque commémorative, mais à ce jour 
aucune nouvelle information n’est arrivée de sa part. 

✓ MONUMENTS AUX MORTS : les inscriptions sur le monument aux morts d’ARDILLEUX sont partiellement 
effacées, prévoir de les repeindre et faire le point des autres monuments de la commune. 
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✓ BARRIERES LICES AU BREUIL : prévoir de nettoyer et repeindre les lices au cimetière ainsi que sur la 
chaume. 

✓ COMMEMORATIONS : Mathilde GARCONNET-SILLON trouve regrettable le peu de mobilisation pour la 
commémoration du 08 mai dans certains lieux. 

✓ TRAVAUX GEREDIS : la portion de route entre la D740 et le bâtiment communal rue du Puits Grelet à 
l’entrée de HANC sera fermée pendant plusieurs jours ; des travaux de renforcement du réseau électrique 
se feront sur cette portion ; une déviation via VILLEMANAN sera mise en place.  

✓ HOMMAGE LAURENT CANTET : Le père de M. Laurent CANTET remercie la commune pour les 
condoléances reçues. 

✓ MAISON « TAPIN » à ARDILLEUX : elle a été rachetée et les propriétaires ont demandé s’il serait possible 
d’effectuer un aménagement compte tenu qu’actuellement lors des manifestations à la salle des fêtes les 
voitures se garent devant leur porte d’entrée ainsi que devant le futur porche ; rappel est fait qu’il s’agit 
d’une portion de terrain communal ; ils proposent de racheter ce morceau de terrain ; après débat il est 
décidé qu’un arrêté sera pris pour interdire le stationnement à cet endroit sauf pour eux de façon à ce qu’ils 
puissent effectuer leurs travaux, et la pose de panneaux spécifiques afin de délimiter. 

✓ COURSE CYCLISTE : le tour Poitou-Charentes aura lieu sur notre secteur le 21 août, il passe sur la 
départementale reliant LOUBILLE à CHEF-BOUTONNE et il nécessite la présence de signaleurs au niveau des 
voies d’accès de la commune (Ardilleux – La Motte Tuffeau – Sérigné) 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

de Chef-Boutonne, route d’Aubigné – Péchiot 

 
 
 
 

 

 

de Sauzé-Vaussais, Impasse des Carrières  

 

 

 

 

 
 

Horaires d’ouverture des déchèteries 
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INFOS MAIRIE : TRAVAUX – Voirie  

 

 

 

 

 
 
Fin Avril un saisonnier, Olivier Leroy, a été embauché pour renforcer nos 4 
agents. 
 
Les principaux travaux réalisés par les agents ce trimestre sont 
essentiellement de l’entretien surtout avec  la météo humide que nous avons 
subie : 
- Tonte et rotofile dans les villages ainsi que les 5 cimetières et les 9 réserves 
souples à incendie. 
- Entretien des massifs à fleurs et rosiers. 
- Bouchage des nids de poule sur les chemins calcaire, 50 tonnes de sable 
calcaire ont été étendues. 
- Bouchage des nids de poule sur les routes goudronnées. 
- Début Mai a débuté le broyage des accotements de route avec le broyeur 
d’accotement et l’élagueuse pour les talus. 185 km de route ont été réalisés 
sur 2 cotés. 
- Le gyrobroyeur a été passé dans la fruitière de Villeneuve plus différents sites de plantations. 
Avec la mauvaise météo, le SIVU n’a pu réaliser que le sablage du chemin calcaire de 330 ml à la Vallée des 
Pommiers à Lugée et le renforcement des accotements de routes à l’entrée du Breuil-Coiffaud. 
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ENVIRONNEMENT 
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Construction d’un nouveau centre de tri régional : quelques explications  

 

Depuis plusieurs années la création d’un nouveau centre de tri s’est imposé aux différentes collectivités, les 

centres de tri existants n’étant plus en capacité de gérer les flux de déchets. 

C’est ainsi notamment que lors du précédent mandat l’idée d’un Centre Interrégional a germé et a abouti par un 

rapprochement de communauté de communes des Deux-Sèvres, du Maine et Loire, de la Vendée, de Loire 

Atlantique et de la Vienne, se sont associées. 

Les collectivités ont décidé de centraliser le projet sur le secteur de LOUBLANDE (Vers Mauléon). 

Ci-dessous un extrait de la déclaration de projet : 
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Communication  
 
 

➢ Page Facebook de la commune de Valdelaume  

 
 
 
A ce jour 288 personnes nous suivent sur la page Facebook de 
Valdelaume, nous vous remercions pour votre intérêt et espérons 
que vous allez être de plus en plus nombreux ! 
 
Cette page Facebook nous permet de mettre en avant des 
informations générales et les animations des associations de la 
commune. 
 
Pour nous trouver, cliquer sur la « loupe » dans Facebook et taper 
« Commune de Valdelaume ». 
 

 
 

➢ Site internet de Valdelaume 
 

Nous sommes heureux de vous annoncer que le site internet de Valdelaume est fonction, n’hésitez pas à 
vous y rendre avec le lien suivant : https://www.valdelaume.fr/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous souhaitons faire figurer dans une rubrique spécifique les entreprises, les auto-entrepreneurs, les gîtes, les 
hébergements touristiques, etc... Vous souhaitez figurer dans la rubrique, dans ce cas n’hésitez pas , contactez la 
Mairie dès que possible, afin que nous vous adressions le formulaire de consentement obligatoire à nous retourner 
pour nous permettre de faire le nécessaire, en nous précisant exactement les coordonnées à publier. 
Nous comptons sur vous et restons à votre disposition pour tout renseignement. 
 

https://www.valdelaume.fr/
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Solidarité 
 

➢ LA MÉDIATION FAMILIALE EN PAYS MELLOIS et ses environs  

Vous êtes en conflit avec un membre de votre famille … votre ex-conjoint.e, vos parents, vos 
enfants, vos frères et sœurs ? Et vous avez envie ou besoin de communiquer de manière plus 
apaisée pour que votre relation soit plus supportable et/ou pour décider ensemble ? 
 
La Médiation Familiale peut vous aider ! 
 
Un service de Médiation Familiale est à votre disposition sur votre territoire Mellois en Poitou. 
N’hésitez pas à prendre un premier rendez-vous pour que la Médiatrice Familiale vous explique 
ce qu’est la médiation familiale, comment ça se passe, cette rencontre n’engage à rien et n’est 

pas payante. Si vous décidez, en accord avec l’autre/les autres personne.s concernée.s (libre consentement),  1, 2, 3 voire 4  
séances pourront être nécessaires pour aboutir à un accord ou tout simplement pour que la relation s’améliore. Vous pourrez 
vous exprimer librement, en toute sécurité, soutenu.e par la Médiatrice Familiale, garante du cadre de la médiation. Sa position 
de tiers, sa posture neutre et impartiale et la confidentialité des échanges permettront ce cheminement et ce travail de co-
construction. Les séances de Médiation Familiale sont payantes, leur tarif est établi en fonction des revenus et chacun paye 
pour soi, l’aspect financier ne doit pas être un frein à la médiation ... appelez le service pour plus de précisions. 
 
Les rendez-vous peuvent avoir lieu au bureau de Médiation Familiale à Melle (2, 
place Bujault) ou ailleurs (sur les communes-centres, dans les France Services par 
exemple) si vous avez des difficultés pour vous déplacer.  
 
Vous n’êtes pas trop sûr.e que la Médiation Familiale correspond à votre situation, 
vous avez besoin d’autres informations ou c’est exactement ce qu’il vous faut, vous 
voulez engager une Médiation Familiale, contactez la Médiatrice Familiale au                
05 49 27 74 14  ou au 06 77 70 97 49. 
Site du service : mediationfamilialepaysmellois.wordpress.com  
Visuels : Sémaphore Communication 
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➢ Info Foyer Résidence Autonomie Henri Minault à Sauzé-Vaussais  
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➢ ACCA de Hanc : note informative  
 
La Fédération des Chasseurs des Deux-Sèvres demande aux ACCA que des remontées d’information lui soit faites 
en ce qui concerne les dégâts occasionnés notamment dans les poulaillers des particuliers ou professionnels ainsi 
que sur les cultures par des animaux nuisibles, afin de justifier leur régulation. 
 
Actuellement les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts est 
fixé par l’arrêté du 3 août 2023 pris pour l’application de l’article R 427-6 du Code de l’Environnement, et applicables 
du 3 août 2023 au 30 juin 2026. 
 
Quels sont les animaux considérés comme nuisibles en Deux-Sèvres ? 
Ils se décomposent en 2 groupes : 
Groupe 1 (espèces invasives) : Chien Viiverrin, Vison d’Amérique, Raton laveur, Rat musqué, Ragondin, Bernache 
du Canada 
Groupe 2 (autres) : Renard roux, Fouine, Corbeau freux, Corneille noire 
Sur notre territoire, voici les espèces que nous pouvons rencontrer : 
 

Rat musqué           Ragondin 

 

Renard roux        Fouine 

 

Corbeau freux       Corneille noire 

 

 

 

VIE ASSOCIATIVE 
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Comment se fait la régulation actuellement ? 
 

- Pendant la saison de chasse (du 2ème dimanche de septembre au 28 février) = tir ou déterrage 
- Pendant le mois de mars => La Préfecture donne des autorisations aux ACCA  
- Entre le 1er avril et le 31 aout => sur autorisation de la Préfecture avec un lieutenant de louveterie * 

 
*Qu’est-ce qu’un lieutenant de louveterie ? Les lieutenants de louveterie sont des personnes bénévoles, nommés 
par le préfet sur proposition du directeur départemental des territoires et sur avis du président de la fédération 
départementale des chasseurs pour une durée de six années renouvelable. 
 
Quel est le rôle du lieutenant de louveterie ? Il est conseiller technique de l’administration en matière de régulation 
de la faune sauvage et chargé de l’abattage des animaux sauvages causant des dégâts aux cultures ou comportant 
un risque pour la population en matière de sécurité publique ou de sécurité sanitaire. Il constate les infractions à la 
police de la chasse dans sa circonscription. Il a un rôle de conciliateur avec le monde agricole. Il faut rappeler que 
lors d’une battue administrative, il ne s’agit plus d’action de chasse mais de destruction et que, dès lors, la 
réglementation de la chasse ne s’applique pas. Ces missions de service public ou de conseil technique sont précisées 
dans les articles L 427-1 et L 427-2 du code de l’environnement. (Source : https://www.meuse.gouv.fr/Actions-de-l-

Etat/Environnement/Chasse/Louveterie/LIEUTENANTS-DE-LOUVETERIE) 
 
Et le blaireau alors ? C’est un cas particulier : 
 

 

 
Non considéré comme nuisible, celui-ci fait beaucoup de dégâts tant sur les terrains de particuliers que chez les 
agriculteurs, ou même sur les terrains communaux, il creuse des terriers avec tout un système de galeries qui 
peuvent dégrader très fortement les terrains. La remise en état des terrains, chemins ou autres accès peut 
occasionner un certain coût et du temps. 
 
La Fédération des Chasseurs des Deux-Sèvres demande aux personnes ayant subi tout type de dégâts (tant par les 
nuisibles ci-avant recensés que par le blaireau) de les déclarer soit auprès du Président de l’ACCA de votre village 
ou sur un formulaire que vous trouverez en ligne sur leur site et surtout de chiffrer le coût (par exemple le prix de 
la ou des volailles, du temps passé pour remettre en état un chemin, d’un terrain, etc…) 
 
Cette estimation permettra uniquement de justifier de la régulation des nuisibles. A ce jour malheureusement 
aucune indemnisation des dégâts occasionnés par les nuisibles n’est possible. 
 
Seuls certains dégâts effectués par des petits gibiers peuvent au cas par cas être pris en charge par les assureurs 
des ACCA, et concernant le gros gibier (sangliers…) la Fédération des Chasseurs peut sur expertise indemniser les 
agriculteurs. 
 
Merci pour votre collaboration. 

Le Président de l’ACCA de HANC 
                Francis BROUSSARD 

 
 
 

https://www.meuse.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Chasse/Louveterie/LIEUTENANTS-DE-LOUVETERIE
https://www.meuse.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Chasse/Louveterie/LIEUTENANTS-DE-LOUVETERIE
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➢ Ecole de Pioussay et APE (Association des Parents d’Elèves de Pioussay)  
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Voyage Scolaire 

Les élèves de la petite section au CM2, ont participé à un séjour avec nuitée les 6 et 7 mai dernier, à Saint-Georges 
de Didone. 
Malgré une météo maussade, nous avons pu profiter d’activités enrichissantes et partager de nombreux moments 
de convivialité. 
Nous avons d’abord rejoint le parc d’accrobranche de Fontdouce où nous avons testé et approuvé divers ponts de 
singe, échelles suspendues et autres tyroliennes. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Puis, après un pique-nique bien mérité, nous avons pris la route jusqu’au château de Saint-Jean d’Angles. 
Nous y avons retrouvé, sur le terrain, tous les éléments caractéristiques étudiés en classe maternelle (les douves, 
le pont-levis, le donjon …) puis pratiqué des activités d’antan. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Après cette journée bien remplie et pluvieuse nous avons rallié le centre. 
Le lendemain, nous sommes allés découvrir les Grottes de Régulus avant de profiter de la plage. 
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Notre excursion s’est terminée par la visite du zoo parc Planet Exotica. Nous y avons fait la rencontre de serpents, 
alligators, caméléons et autres reptiles mais aussi  celle des dinosaures. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfin, nous avons pris la route du retour des souvenirs plein la tête. 
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➢ Foyer Rural de Bouin  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

➢ Les Ecuries du Breuil  
Toujours des performances! 
Championnat départemental à Niort en avril : la quasi totalité des médailles sont arrivées à 
Valdelaume! En obstacle ou en dressage,  parfois pour certaines catégories or, argent et 
bronze!  
Championnat des régions à Mazeray : or dans la plus grosse épreuve et argent dans d'autres... 
Mais curieux quand même pour une si petite structure...  
 
Analyse : baisse du niveau de formation des jeunes enseignants qui viennent remplacer les vieux instructeurs, « la 
grande nouvelle région » a fait éclater la cohésion Poitou-Charentes.  
Aux Écuries du Breuil, nous continuons de former des cavaliers!  

 
En attendant d’être champion, quarante enfants de maternelle de Sauzé-
Vaussais ont découverts les écuries et les poneys le 11 juin avec un pique-nique 
à « la Chaume ». 
 
Cet été des stages et balades pour tous sont prévus, même en nocturne !  
 
Venez caresser nos chevaux et poneys champions. Pour le gala de fin d'année 
le 29 juin ! 
Possibilité d’emmener son pique-nique pour le midi, plancha à disposition.  
A partir de 14h : 
Carrousel (petits et grands) 
Concours/challenge interne (parcours adapté à tous niveaux) 
 

Joël DEMPURE 06 87 11 48 17 
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➢ Jeux Intervillages  
 

Le 27 juillet auront lieu les « jeux 
intervillages » à Theil-Rabier. 

 
Si vous souhaitez faire parti de l’équipe de 
Valdelaume n’hésitez pas à contacter Quentin 
Bernard au 06 66 52 01 37. 
Tout le monde peut y trouver sa place : petits et 
grands, intellectuels et sportifs …  
 
 
 
 

 
➢ ACCA Ardilleux  
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➢ Association Hier et Aujourd’hui  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

➢ Foyer Rural de Pioussay  
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➢ Comité des Loisirs du Breuil Coiffaud  
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➢ Un peu d’histoire :  
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PHOTO MYSTERE : « KEKOLE K’SA » 
 

Cette photo a été prise sur la Commune de VALDELAUME, où ? A vous de deviner … 
 

Nous organisons un petit concours ludique tout au long de l’année. A chaque bulletin à vous de retrouver où a été 
prise la photo et ce qu’elle représente, vos réponses seront à envoyer sur la boîte mail de la Mairie :  
mairie-valdelaume@paysmellois.org 
ou par courrier déposé dans la boîte aux lettres avec vos coordonnées,  à l’adresse suivante : 
« MAIRIE DE VALDELAUME – PHOTO MYSTERE    
1 rue du Puits Grelet – HANC - 79110 VALDELAUME ». 
Le gagnant recevra un lot, s’il y a plusieurs bonnes réponses, un tirage au sort sera pratiqué parmi les bonnes 
réponses. Le résultat et la réponse seront communiqués dans le bulletin suivant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La gagnante du concours de la photo mystère du bulletin n°18 est Mme Nathalie RUBBENS qui 
remportent un bon d’achat de 20€ au chez la fleuriste « Au Jardin du Temps » à Chef-Boutonne. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://lestetardsarboricoles.fr/wordpress/2014/10/09/gros-tilleul-chez-jamy-jouhe-commune-pioussay-sevres/ 

 

Le tilleul, « arbre 
remarquable » chez Damy, 
Jouhé à Pioussay.  
 
« On lui prêterait 500 ans, ce qui 
ne parait pas exagéré. L’arbre a 
« du vécu ». Ses racines 
s’étalent largement, et 
absorbent au passage pierres et 
bitume. L’écorce est profonde 
et tourmenté. Le tronc est creux 
et fendu, ses parois ne sont pas 
épaisses mais quelques racines 
adventives tentent de lui 
redonner la force de soutenir la 
dizaine de branches qui forment 
sa couronne. » 

mailto:mairie-valdelaume@paysmellois.org
https://lestetardsarboricoles.fr/wordpress/2014/10/09/gros-tilleul-chez-jamy-jouhe-commune-pioussay-sevres/
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Dédicace - Jean-Jacques Auché 
« Salle des fêtes de Bouin »,  

Le vendredi 05 Juillet 2024 de 14h à 17h 
 

Présentation de l’auteur 
 

Une partie de ma famille est originaire de Bouin. Mes grands-parents y ont vécu de nombreuses années 
jusqu’au terme de leurs vies. Mon grand-père « Adrien Auché », a inspiré la période historique du roman.  
Il était gendarme à Durtal (Maine et Loire). Résistant, il a été arrêté par la Gestapo d’Angers en septembre 
1943.  

- 16 mois comme prisonnier politique dans le camp de Buchenwald, 

- Il pesait alors, à la libération du camp, moins de 40 kgs. 

Il a vécu quelques années plus tard à Bouin (Hameau de La Cueille). Il y est décédé le 30 avril 1990. 
Il me reste de nombreuses attaches familiales, ici. 
Avec Florence, mon épouse également originaire de Bouin, nous habitons à côté de Rennes. J’ai 62 ans. 
Ma formation d’ingénieur en électricité m’a amené professionnellement à piloter des projets techniques 
sur la France entière, dans lesquels il y a peu de place pour le rêve.   
Maintenant que je suis à la retraite, et donc sans contrainte, je consacre mon temps à l’écriture de romans 
mais aussi à la création de jeux qui concernent l’environnement. J’anime d’ailleurs des ateliers dans les 
collectivités locales, les associations, les écoles pour expliquer en jouant les processus de l’eau, du sol et 
du climat. 

 

 

Roman 
« Le fruit de votre mépris » - Prix = 18 € 

 

Dans ce roman, qui se déroule en grande partie 
entre 1930 et 1945, j’ai imaginé un personnage 
qui bascule malgré lui, et dès son enfance, dans 
une lutte contre la résistance française. 
 

Résumé 
« Pouvons-nous lutter contre les traumatismes 
de notre enfance ? ». 
«  Notre sensibilité d’enfant agit-elle encore sur 
l’adulte que nous sommes ? ». 

Le petit Maurice, né en 1927, démontre 
qu’il n’est pas si facile de répondre à ces 
questions.  

Il est bercé par la rivalité entre son père 
Auguste et sa mère Henriette. 

Sur une échelle de temps relativement 
longue 1927-2002, les évènements révèlent le 
vrai caractère de Maurice. 

 Vous tenterez de comprendre la 
complexité de son personnage sur fond de 
guerres et de conflits sociaux aux époques où les 
extrêmes s’affrontaient.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

Pour en finalité répondre à la question 
suivante : 

- Maurice avait-il la possibilité de modifier 

le cours de sa vie ? 
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Soirée spéciale « Flammekueches » Alsacienne 
le 12 juillet de 18h à 21h au préau à Pioussay sur place ou à emporter  

(sur réservation) 
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Associations, Professionnels 
Vous souhaitez faire connaître votre activité  
(associations, entreprise… etc), n’hésitez pas à 
contacter la mairie pour insérer un article dans les 
prochains bulletins. 

 


